
 
 
 
 
 

 

AVIS DE COURSE TYPE RIR 
 

 
Nom de la compétition : TROPHEE CLAUDE DAYON 2024 

Dériveur INTER-SERIE : IND 
 

Dates complètes : du 16/03/2024 au 19/10/2024 
Les samedi Après-midi ( voir programme) 

 
Lieu : Base Nautique Olympique de Vaires sur Marne 

 
Autorité Organisatrice : Club Nautique de Vaires sur Marne 

 
 

 
1. REGLES  

La régate sera régie par :  
- les RIR, Règles d’Introduction à la Régate. 
- le présent avis de course,  
- la fiche course. 

 
2. ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 
2.1 La régate est ouverte à tous les bateaux de la  classe IND (Dériveurs INTER-SERIE). 
 Tous les groupes : LK (Light kid) (ex :OPTE et OPTI), L(Light) (ex :ILCA4,ILCA6), M(Medium)  
( ex : ILCA7, 420), F(FAST)(ex : 470, 505), et SF(superFast) 
2.2 Documents exigibles à l’inscription : 
2.2.1 Régates de grade 5(a, b ou c) 

a. Pour chaque concurrent majeur en possession d’une Licence Club FFVoile, la licence Club 
FFVoile mention “compétition” ou “pratiquant”   

Pour chaque concurrent mineur en possession d’une Licence Club FFVoile : 
 la licence Club FFVoile mention « compétition » valide 

 ou  
 la licence Club FFVoile mention « adhésion » ou « pratiquant » accompagnée de 
l’attestation du renseignement d’un questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur 

  
  
b. une autorisation parentale pour tout membre mineur de l’équipage  

 
3. DROITS A PAYER : Neant 

 
4. PROGRAMME 
Date de régate : 
TYPE de course   Cou.TC : Course temps Compensé     Cou.Pour. : Course poursuite  
 

MARS 2024 
TROPHEE N°1 
Cou. TC 

AVRIL 2024 
TROPHEE N°2 
Cou. Pour. 

MAI 2024 
TROPHEE N°3 
Cou. TC 

JUIN 2024 
TROPHEE N°4 
Cou. Pour. 

OCTOBRE 2024 
TROPHEE N°5 
RAID  (2 heures) 

Samedi 
16/03/2024 

Samedi 
20/04/2024 

Samedi 
18/05/2024 

Samedi 
15/06/2024 

Samedi 
19/10/2024 

 
4.1 Confirmation d’inscription :  Les samedis de régate de 13 :00h à 14 :00h 

Briefing :    à 14 :15h.  
4.2 Signal d’avertissement à : à 15 :00h  

 
 



 
 
 
 
 

 
 

5. FICHE COURSE 
Fiche course disponible lors des inscriptions. 

 
6. CLASSEMENT 
6.1 Le système de classement utilisé sera le suivant : 1er 1 point, 2ème 2 points, etc … 
6.2 Ex-æquo : nombre de meilleures places et si besoin, classement de la dernière course. 
6.3 Les bateaux disqualifiés (DSQ) ou qui ont abandonné (DNF) recevront un nombre de points 

égal au nombre d’inscrits plus un. 
6.4 Si plus de 3 courses sont courues, la plus mauvaise course sera retirée du classement. 
 
7 TROPHEE CLAUDE DAYON. 
 1) Si 5 régates sont courues alors le classement se fera sur les 4 meilleurs résultats 
 2) Si 4 régates ou moins sont courues alors le classement se fera sur la totalité des résultats. 
  
 ATTRIBUTION des POINTS 

1) Le classement de la régate du jour donnera un nb de points au championnat de club : 
2) 10 PTS  pour chaque équipage laissé derrière. 10 PTS pour le dernier du classement du jour : 

(exemple pour 5 bateaux au départ. Le 1er aura 50pts, le 2nd aura 40pts…..le 5em aura 10pts 
3) Le classement sera nominatif (barreur et équipier obtiennent le même nombre de points) 
4) Lors de course avec départ séparé ou parcours différents : Un coefficient sera appliqué sur l’attribution 

de point pour le classement de la série la moins représentative. (exemple : 6 IND et 3 OPTI) Le 1er de 
chaque série auront le même nombre de point. Le coefficient des OPTI sera de Coeff :2 

 
 
8. ETABLISSEMENT DES RISQUES  

La décision d’un bateau de participer à une course ou de rester en course est de sa seule 
responsabilité. En participant à cette épreuve, chaque concurrent accepte et reconnaît que la 
voile est une activité potentiellement dangereuse avec des risques inhérents. Ces risques 
comprennent des vents forts et une mer agitée, les changements soudains de conditions 
météorologiques, la défaillance de l’équipement, les erreurs dans la manœuvre du bateau, la 
mauvaise navigation d’autres bateaux, la perte d’équilibre sur une surface instable et la fatigue, 
entraînant un risque accru de blessures. Le risque de dommage matériel et/ou corporel est donc 
inhérent au sport de la voile. 

 
 
 

9. Informations complémentaires : Pour toute information complémentaire, veuillez contacter : 

  Club Nautique de Vaires   Laurence Héraut  
 

 : 06.40.90.13.13 : cnvaires77016@gmail.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


